[image: image1.png]g

ACADEMIE
D'AIX-MARSEILLE



[image: image2.png]minisrere
Education
nationa
enseignem
supéri
recher



[image: image3.png]



[image: image3.png]

Aix-en-Provence le 08 décembre 2005

Note sur l’organisation de l’épreuve 

Sciences de l’ingénieur, 

durée 7 heures, coefficient 9 


session 2006

Rappel

Cette épreuve se déroule en deux parties :
A – Partie écrite durée 4h coefficient 4

Pour cette session, l’épreuve se déroulera le vendredi 16 juin de 8h à 12h

B – partie travaux pratiques durée 3h coefficient 5

Concernant l’évaluation de ces travaux pratiques, quelques modifications sont apparues cette année.

La suppression de l’activité TPE (Travaux Personnels encadrés) en classe terminale pour l’année scolaire 2005 / 2006, se traduit par la prise en compte, dans le cadre de l’évaluation en cours de formation, de l’activité PPE (Projet Pluritechnique Encadré). 

Attention, dans le cadre de l’évaluation à l’examen, les deux dispositifs seront pris en compte pour les élèves de SSI. (Voir note de service N° 2005-152 sur BO N° 36 du 6 octobre 2005). L’intitulé est : Modalités de valorisation des TPE et les procédures à mettre en œuvre pour la session 2006.

L’activité PPE qui est conduite par les élèves dans le cadre du programme (chapitre E BO N° 3 du 30 août 2001) au début du deuxième semestre, ne doit pas excéder une trentaine d’heures. Elle sera évaluée par l’équipe pédagogique de l’établissement (voir fiche individuelle d’évaluation pour le PPE, BO N° 41 du 10 novembre 2005). Cette note, sur 40 points, prend en compte différents critères (démarche personnelle, production, soutenance) et sera proposée à la commission d’évaluation de l’épreuve B travaux pratiques. 

Fonctionnement de la commission d’évaluation de la partie B travaux pratiques :

Comme les années précédentes, cette commission est composée de deux professeurs chargés de l’enseignement des sciences de l’ingénieur et l’activité de l’élève se déroule au laboratoire des sciences de l’ingénieur.

Les compétences du programme, évaluées au travers de cette activité de travaux pratiques, sont choisies parmi celles qui impliquent des interventions ou des manipulations mettant en œuvre des démarches et mobilisent des savoirs montrant la compréhension du système étudié.

Les examinateurs sont présents pendant toute la durée de cette partie de l’épreuve, ils observent le candidat et peuvent lui poser des questions concernant l’organisation du poste de travail, l’avancement des travaux, les choix, les décisions prises au cours de l’activité. Ils s’assurent de la compréhension globale de l’activité et des concepts mis en œuvre en vérifiant la capacité du candidat à justifier les activités pratiques menées par rapport au problème technique posé et les résultats acquis.

L’évaluation de cette activité de travaux pratiques est notée sur 60 points.

Pour compléter cette évaluation ponctuelle, les examinateurs disposent de la fiche individuelle d’évaluation du PPE mené par l’élève et renseignée par l’équipe pédagogique (note sur 40 points). Cette fiche doit être accompagnée de la note de synthèse rédigée par l’élève.

L’évaluation globale de cette partie B travaux pratiques sera notée sur 100 points.

Marc AUBERT

IA IPR / STI 

Responsable de la filière 

sciences de l’ingénieur

Pièces jointes :

Fiche individuelle d’évaluation pour le PPE

Fiches synopsis d’un PPE (à faire valider par l’IA IPR pour le 15/01/2006)

Note de service 2005-152

Note de service 2005-169

Note de service 2005-170










Destinataires :

Professeurs de 1ère et terminale sciences de l’ingénieur

Chef de travaux


